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für fid) ~erfönnd). ~ber ilbgefel)en bauon ift nid)t er~nbnd)f 
mie fo nid)t ein ~itgneb einer mel)rlö:p~gen Jtonfur~l)emQHung 
bie ~afinal)men bel' Ie~tem foIl rügen bürfen, menn benfelben 
nad)triig1td) ein anberer ®inn beigelegt roirb, aIß mQn anfiinglid) 
nnnQl)m. :t>aburd) nun, baB bie morinftnnö, in ~fiad)tu.ng bel' 
Unflarl)eit bw .reouoration~:p{ane~ in bem in %,rnge ftel)enben 
\.ßunfte ben ~IM (Ut~ bem @Q~motor bem \.ßauf meiIIarb auge
roiefen l)at, ift fie über ben mal)men il)rer .reom:peten3 l)tnau~" 
gegangen, tnbem fie tl)atfiid)ltd) über bie ftreitige unb burd) ben 
.reouoration~:pfan nid)t gelö~te %,rage entfd)teb, ob ben mefurrenten 
an jenem ~otor \.ßfanbred)t 3uftel)e ober nid)t. :t>t'r G:ntid)eib ift 
be~l)aIli aufaul)eben. iRad) bel' ®ad)fage mUB ferner l)ie ~uflage 
eil1e~ i)(:Qd)trngw aum .reoIlofatiou~:plan \lngeorbuet roerben, bel' 
über biefen \.ßunft fetnerIei Broeife{ mel)r 3ufii13t, unb e~ muU ben 
@liiubigern eine neue %,rift aur gerid)tlid)eu ?ID\ll)rung il)re& aIl" 
abfiiIItg roeid)enbeu red)tlid)en ®tanb:punfte~ eröffnet roerben. 

~~ biefen ®fÜnbeu l)at bie ®d)ulbbetreiOung~" unb .reoutur~" 
[ilmmer 

edannt: 

SUer mefur~ mirb im ®inue bel' G:miigungen begrünbet erllart. 
:t>emgemiiS roirb bel' angefod)tene G:ntfd)eib bel' [antonalen ~uf" 
fid)t$6el)örbe aufgel)olien unO biefeIlie nngeroiefen, bafür au lotgen, 
baB im .reonturfe \:)ou ~ntert &®ol)u ein i)(:ad)frag 3um 
JtoIlofation6~{an aufgelegt roirb, nu~ bem erfid)t1id) ift, roeld)en 
@((iuoigern \.ßfanbred)t an bem @a6motor 3uerfaunt miri'. 

209. Arrt~t du 15 octobre 1896 dans la cattse 
Banqtte cantonale vaudoise. 

I. - Le 15 avril 1896, la Banque cantonale vaudoise, 
creanciere de Ch. Pethoud, fit notifier a ce dernier un com
mandement de payer, qui l'atteignit a son domicile, 13, quai 
du Seujet a Geneve. 

TI n'y eut pas d'opposition. 
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Le 15 juillet, l'office adressa a Pethoud, sur requisition de 
Ia Banque, un avis de saisie. 

Cet avis fut retourne par Ia poste avec Ia mention que le 
debiteur avait quitte Geneve. 

Le 11:5 juillet, l'office chargea un huissier de verifier si 
Pethoud etait reellement parti et, au cas contraire, de pro
ceder a une saisie. L'employe constata le depart et en fit 
mention au pro ces-verbal, dont copie fut envoyee a Ia crean
ciere le 22 juillet. 

11 - Par plainte du meme jour, la Banque cantonale vau
doise a demande a l'autorite genevoise de surveillance d'annu
ler Ie proces-verbal et d'ordonner a l'office de lui remettre un 
acte de defaut de biens. 

L'autorite de surveillance a ecarte ces conclusions par 
prononce du 12 aout, motive en substance comme suit: La 
saisie, fructueuse ou non, devait se pratiquer au domicile de 
Pethoud (art. 46, L. P.); or ce dernier avait quitte Geneve 
il.vant de recevoir l'avis de saisie; la poursuite ne pouvait 
donc etre continuee a son domicile du quai du Seujet comme 
elle eilt pu l'etre si le debiteur avait change de domicile 
apres Ia reception de l'avis de saisie (art. 53 L. P.). C'est 
des 10rs, avec raison que l'office s'est borne a constater Ie 
depart et sa propre incompetence pour proceder a une saisie, 
fructueuse on non. 

III. En date du 22 aout 1896, Ia Banque cantonale a de
mande Ia reforme de cette decision au Tribunal federal. Elle 
reprend ses conclusions anterieures et developpe les argu
ments suivants: La loi federale sur la poursuite determine 
le for Oll doivent eire poursuivis le debiteur qui a un domi
eile fixe et connu (art. 46) et celui qui possMe seulement 
une residence connue (art. 48). Elle n'a pas statue expresse
ment sur Ie cas du debiteur qui est sans domicile ni residence 
eonnus. Mais, seIon la jurisprudence du Conseil federal, le 
creaneier qni n'est pas en etat de connaitre le domicile 
actuel de son debiteur a le droit de proceder, en conformite 
da rart. 66, al. 4, de Ia loi sur Ia poursuite, a Ia notification 
d'un eommalldement de payer, c'est-a-dire que cette notifi-
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cation pent avoir lieu par publication dans la feuille officielle 
(archives 11, 48).01' si un creancier peut enlamer des pour
suites contre un debiteur sans domicile actuel en s'adl:essant 
a l' office du dernier domicile connu, il doit lui etre permis 
egalement d'obtenir la continuation et le perfectionnement de 
poursuites deja ouvertes par lui a ce dernier domicile, alors 
surtout que le debiteur y a eM a tteint par le commande
ment de payer, valablement notifie. O'est a tOft que l'autorite 
cantonale s'est determinee d'apres l'art.53 de Ia loi sur la 
poursuite, applicable au seul cas de changement de domicile. 
Dans l'espece, rien ne prouve que le debiteul' ait acquis un 
nouveau domicile. S'il s'agissait pour Ia Banque de notifier 
un commandement de payer, on pourrait peut-etre Iui deman
der de justifier plus completeme~t l'absence de domicile du 
debite ur. Mais ce commandement de payer a ete reguliere
ment notifie et le fait que Pethoud est parti sans laisser de 
trace, alors qn'il se savait sous le coup de poursuites, de
montre suffisamment qu'il entend se derober aux recherches. 
Dans ces conditions, la Banque s'estime fondee a dire que 
Pethoud est sans domicile connu, que, d'apres la loi, il est 
repute avoir conserve son domicile anterieur et que c'est a 
Cp dernier domicile que la saisie doit etre executee et aboutir 
a la delivrance d'un acte de defaut de biens, soit d'un proces
verbal de saisie valant acte de defaut de biens (art. 112, 
al. 3; 115, a1. 1, et 149 L. P.). 

Statuant sur ces faits et considerant en droit: 
1. - La creanciere poursuivante ne serait fondee a exiger 

Ia delivrance d'un acte de defaut de biens que si une saisie 
reguliere avait prealablement eu lieu. 

Or il n'apparait pas qu'une teIle saisie ait ete operee 
en I'espece. 

2. - L'office s'est borne a constater que le debiteur etait 
parti et que sa nouvelle residence etait inconnue. Il a men
tionne ce double fait au proces-verbal et a transmis copie de 
l'acte a la creanciere. 

On ne saurait dire que cette fa~on de proceder fnt con
traire a Ia Ioi. 

und Konkurskammer. N° 209. 1371 

Eu effet, l'office ne pouvait pas, sans nouvelle requisition 
de Ia part de Ia creanciere, continuer a poursuivre le debi
teur; alors que celui-ci ne se trouvait plus dans l'arrondisse
ment. Le pre.pose devait plutOt envisager l'alternative sui
vante: ou bien que la creanciere, avisee du depart du 
debiteur, ferait les demarches necessaires pour s'enquerir 
de sa nouvelle adresse et, etant parvenue ä. l'obtenir, y con
tinuerait la poursuite; ou bien qne la creanciere, renon~ant 
ä. rechercher le sejonr du debiteur, estimerait, - comme l'a 
fait Ia Banque, - que ce dernier devait etre considere comme 
n'ayant pas de residence connue. Dans ces conditions,l'office 
etait fonde ä. surseoir ä. toute nouvelle operation jusqu'au 
moment Oll Ia creanciere, se decidant ponI' Ia seconde maniere 
de proceder, semit venne Iui presenter une requisition ten
dant a ce que Ies notifications ulterieures a faire au debiteur 
eussent lieu par voie de publication (art. 66, al. 4 L. P.), soit 
pour l'avis de saisie, soit, ensuite, po ur la saisie elle-meme. 
En tous cas, meme dans cette hypothese, un acte de defaut 
de biens ne pouvait etre delivre a Ia creanciere qu'apres 
que Ie debiteur, grace aces notifications ent ete repute avoir 
en connaissance des procedes diriges contl-e lui et avoir ete 
mis en etat de les attaquer par les moyens Iegaux. 01' la 
banque n'a presente aucune requisition de cette nature. 

3. - En consequence, la creanciere n'etait pas fondee a 
reclamer un acte de defaut de biens, et c'est avec raison que 
l'autorite cantonale l'a deboutee de sa demande. 

Par ces motifs, 
la Ohambre des poursuites et des faillites 

prononce: 
Le recours est (karte comme mal fonde. 


